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REPIIBLICUE DU BE}TTN

PRI:IDU'ICE DE L.A, RXPUBLTOUE
DtrCRET No 95-214 du 26 Juillet 1995

chargeâft Monsieur Mama ADAMOLI-N I DI;\YEr
Ministre du Développement Rura1 cla
lrintérim de Monsj-eur théodore Hol,O,
Ministre chargé des Relatlons avec J.es
Institutions, Porte-Parole du Gouver-
nement pour compter du 26 Jul11et 1995.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHtr'DE LIETAT,
CHBF DU GOIIVERI,ID},ISNT,

VU 1a Loi No9O-Of2 du 11
République du Bénin ;

Décembre 1990 portan'b Constitution 11: I .-

',rti cle2 Le présent Décret sera publié au Journal Officiel. -

Fait à COTONOU, ]e 26 Julflet 1995

Pour 1e Présldent de 1a République,
et par délégation, le Mlnlstre dtEtat
chargé de 1a Coordination de ltAction
Gouvernementale et de 1a Défense i{atlo-
na1e,

VU 1e Décret N.95-1 8, du 23 Juin 1995 portant compositlon du couver-
nem.'nt ;

DECRElE :

VU 1a Décision Noÿ1 -O42/HCR/PÎ du JO Mars 1991 portant proclarriation
des résultats définitifs du deuxième tour des électlons prési-
dentielles du 24 Mars 1991 ;

Àrti.cIe '1 er.- Four ccmpter ou 26 Juillet 1995, Monsi.eur Mamâ ADÀMOU-
IitDIAYE, Ministre du Développement Rural est chargé de lrinté"ci,:, .tu
Minj-stre chargé des Refations avec 1es InstitutioÀs, Porte-Farol-e
,.lit Gcuverrrement pendant f t absence de tjlonsi_eur Théodorc I{OLO,

Àmp]-iatlons ! PR 6 AN 4 CS 2 PIE-DN 2 SCc 2 MRI-PPG-MDR 5 ]-LITRII]S

]IIINISTERES 15 DEPARTBIVTtrNTS JORB ,1 .-
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Désiré VIEYRA


